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SERVICE CIVIQUE

Suite de la discussion de la proposi-
tion de loi relative au service civique
(nos 2000, 2240, 2269)

Article 1er AA

(Supprimé)

Amendement no 97 présenté par M. Charasse, 
Mme Berthelot, M. Giacobbi, Mme Girardin, M. Giraud, 
M. Likuvalu, Mme Jeanny Marc, Mme Orliac, Mme Pinel 
et Mme Robin-Rodrigo.

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :
« Avant le 31 décembre 2010, le Gouvernement remet 

au Parlement un rapport évaluant, après consultation des 
organismes, institutions, partis politiques représentés au 
Parlement et partenaires, l’état des lieux de la politique 
française en matière de cohésion sociale et républicaine et 
le rôle qu’un service civique obligatoire et universel peut 
jouer dans sa préservation et son développement, à travers 
notamment l’analyse des coûts sociaux et économiques. Ce 
rapport propose, le cas échéant, les adaptations et un calen-
drier propices à l’amélioration de la présente loi.

« Il étudie en outre les perspectives de mise en place 
d’un service civique à l’échelle européenne et présente, le 
cas échéant, les initiatives que le Gouvernement a pris ou 
entend prendre en ce sens au sein des instances communau-
taires.

« Un comité de suivi composé de députés et de sénateurs, 
désignés par leur assemblée respective de façon à assurer le 
pluralisme des opinions et des appartenances politiques, 
formule des recommandations et peut se prononcer sur les 
préconisations de ce rapport. »

Amendement no 98 présenté par M. Charasse, 
Mme Berthelot, M. Giacobbi, Mme Girardin, M. Giraud, 
M. Likuvalu, Mme Jeanny Marc, Mme Orliac, Mme Pinel 
et Mme Robin-Rodrigo.

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :
« Avant le 31 décembre 2010, le Gouvernement remet 

au Parlement un rapport évaluant, après consultation des 
organismes, institutions et partenaires, l’état des lieux de la 
politique française en matière de cohésion sociale et républi-
caine et le rôle qu’un service civique obligatoire et universel 
peut jouer dans sa préservation et son développement, à 
travers notamment l’analyse des coûts sociaux et économi-
ques. Ce rapport propose, le cas échéant, les adaptations et 
un calendrier propices à l’amélioration de la présente loi.

« Un comité de suivi composé de députés et de sénateurs, 
désignés par leur assemblée respective, formule des recom-
mandations et peut se prononcer sur les préconisations de 
ce rapport. »

Article 1er A

(Non modifi é)

À la première phrase de l’article L. 111-1 du code du 
service national, après le mot : « défense », sont insérés les 
mots : « et à la cohésion ».

Article 1er B

Aux premier et troisième alinéas de l’article L. 111-2, à 
la première phrase du dernier alinéa de l’article L. 113-3, à 
l’intitulé du chapitre IV du titre Ier du livre Ier et aux articles 
L. 114-2 à L. 114-12 du même code, les mots : « l’appel 
de préparation à la défense » sont remplacés par les mots : 
« la journée défense et citoyenneté » et au deuxième alinéa 
de l’article L. 130-1 du même code, les mots : « d’appel 
de préparation à la défense » sont remplacés par les mots : 
« défense et citoyenneté ».

Article 1er

 Le deuxième alinéa de l’article L. 111-2 du même code 
est ainsi rédigé :

 « Il comporte aussi un service civique et d’autres formes 
de volontariat. »

Amendement no 28 présenté par M. Charasse, 
Mme Berthelot, M. Giacobbi, Mme Girardin, M. Giraud, 
M. Likuvalu, Mme Jeanny Marc, Mme Orliac, Mme Pinel 
et Mme Robin-Rodrigo.

Compléter l’alinéa 2 par les mots : « , dont le volontariat 
associatif. »

Article 2

L’article L. 111-3 du même code est abrogé.

Article 3

(Non modifi é)

 L’article L. 112-1 du même code est complété par un 
alinéa ainsi rédigé :

 « Le premier alinéa ne s’applique pas au service 
civique. »

123e séance
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Article 3 bis

 L’article L. 114-3 du même code est ainsi modifi é :

 1o À la première phrase du premier alinéa, les mots : 
« les formes de volontariats » sont remplacés par les 
mots : « le service civique et les autres formes de volon-
tariat » ;

 2o Après la première phrase du premier alinéa, il est 
inséré une phrase ainsi rédigée :

 « Ils sont sensibilisés aux droits et devoirs liés à la 
citoyenneté et aux enjeux du renforcement de la 
cohésion nationale et de la mixité sociale. »

Amendement no 30 présenté par M. Charasse, 
Mme Berthelot, M. Giacobbi, Mme Girardin, M. Giraud, 
M. Likuvalu, Mme Jeanny Marc, Mme Orliac, Mme Pinel 
et Mme Robin-Rodrigo.

Après le mot : « cohésion »,

rédiger ainsi la fi n de l’alinéa 4 :

« de la Nation française dans toutes ses composantes 
historiques, géographiques et culturelles. ».

Après l’article 3 bis

Amendement no 100 rectifi é présenté par le 
Gouvernement.

Après l’article 3 bis, insérer l’article suivant :

Après l’article L. 313-7 du code de l’éducation, il est 
inséré un article L. 313-8 ainsi rédigé :

« Art. L. 313-8. – Le service public de l’orientation tout 
au long de la vie et tous les organismes qui y participent 
s’organisent au plan régional et local pour permettre à tout 
jeune âgé de seize à dix-huit ans sorti sans diplôme du 
système de formation initiale et sans emploi de se réins-
crire dans un parcours de formation, d’accompagnement 
ou d’exercer une activité d’intérêt général lui permettant de 
préparer son entrée dans la vie active.

« Pour l’application de cette obligation, le jeune est reçu 
conjointement avec son représentant légal par l’un ou l’autre 
des organismes visés au premier alinéa dans les trois mois 
qui suivent le signalement par son établissement d’origine 
dans les conditions mentionnées à l’article L. 313-7 pour 
bénéfi cier d’un entretien de réorientation.

« Cet entretien, assuré dans le cadre de la coordination 
mentionnée à l’article L. 313-7 vise à proposer au jeune et 
à son représentant légal des solutions de reprise d’études, 
d’entrée en formation, d’exercice d’une activité d’intérêt 
général ou d’accompagnement personnalisé vers l’emploi ou 
la création d’entreprise. ».

Article 4

 Après le titre Ier du livre Ier du même code, il est inséré 
un titre Ier bis ainsi rédigé :

  TITRE Ier BIS

  DISPOSITIONS RELATIVES AU SERVICE CIVIQUE

 « Art. L. 120-1 A – I. – Le service civique a pour objet 
de renforcer la cohésion nationale et la mixité sociale et 
off re à toute personne volontaire l’opportunité de servir 

les valeurs de la République et de s’engager en faveur 
d’un projet collectif en eff ectuant une mission d’intérêt 
général auprès d’une personne morale agréée.

 « Les missions d’intérêt général susceptibles d’être 
accomplies dans le cadre d’un service civique revêtent 
un caractère philanthropique, éducatif, environne-
mental, scientifi que, social, humanitaire, sportif, 
familial ou culturel, ou concourent à des missions de 
défense et de sécurité civile ou de prévention ou à la 
prise de conscience de la citoyenneté européenne.

 « II. – Le service civique est un engagement volontaire 
d’une durée continue de six à douze mois donnant lieu 
à une indemnisation prise en charge par l’État, ouvert 
aux personnes âgées de seize à vingt-cinq ans, en faveur 
de missions d’intérêt général reconnues prioritaires 
pour la Nation. Ces missions sont précisées par voie 
réglementaire. Cet engagement est eff ectué auprès de 
personnes morales agréées dans les conditions prévues à 
la section 6 du chapitre II du présent titre. La personne 
morale agréée est un organisme sans but lucratif de 
droit français ou une personne morale de droit public.

 « Le service civique peut également prendre les formes 
suivantes :

 « 1o Un volontariat de service civique, d’une durée de 
six à vingt-quatre mois ouvert aux personnes âgées de 
plus de dix-huit ans auprès de personnes morales agréées 
dans les conditions prévues à la section 6 du chapitre 
II du présent titre. La personne morale agréée est une 
association de droit français ou une fondation reconnue 
d’utilité publique ;

 « 2o Le volontariat international en administration et 
le volontariat international en entreprise mentionnés 
au chapitre II du titre II du présent livre, le volontariat 
de solidarité internationale régi par la loi no 2005-159 
du 23 février 2005 relative au contrat de volontariat de 
solidarité internationale ou le service volontaire européen 
défi ni par la décision no 1031/2000/CE du Parlement 
européen et du Conseil, du 13 avril 2000, établissant le 
programme d’action communautaire “ Jeunesse ” et par 
la décision no 1719/2006/CE du Parlement européen 
et du Conseil, du 15 novembre 2006, établissant le 
programme “ Jeunesse en action ” pour la période 
2007-2013.

 « III. – L’État délivre à la personne volontaire, à l’issue 
de sa mission, une attestation de service civique et un 
document qui décrit les activités exercées et évalue les 
aptitudes, les connaissances et les compétences acquises 
pendant la durée du service civique. Cette évaluation 
se fait notamment au regard du contrat de service 
civique de l’article L. 120-13. Elle est réalisée, à l’issue 
de la mission, conjointement avec le tuteur mentionné 
à l’article L. 120-15, la personne morale agréée et 
la personne volontaire. Si la personne volontaire le 
souhaite, ce document est intégré à son livret de compé-
tences mentionné à l’article 11 de la loi no 2009-1437 
du 24 novembre 2009 relative à l’orientation et à la 
formation professionnelle tout au long de la vie et à son 
passeport orientation et formation mentionné à l’arti-
cle L. 6315-2 du code du travail.

 « Le service civique est valorisé dans les cursus des 
établissements secondaires et des établissements dispen-
sant des formations sanctionnées par un diplôme 
d’études supérieures selon des modalités fi xées par 
décret.
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 « L’ensemble des compétences acquises dans l’exécution 
d’un service civique en rapport direct avec le contenu 
d’un diplôme, d’un titre à fi nalité professionnelle ou 
d’un certifi cat de qualifi cation est pris en compte au 
titre de la validation des acquis de l’expérience dans les 
conditions prévues aux articles L. 335-5 et L. 613-3 du 
code de l’éducation et au livre IV de la sixième partie 
du code du travail. »

 « Chapitre premier

 « L’Agence du service civique

 (Division et intitulé nouveaux)

 « Art. L. 120-1 B. – Il est créé une Agence du service 
civique qui a pour missions :

 « 1o De défi nir les orientations stratégiques et les 
missions prioritaires du service civique mentionnées à 
l’article L. 120-1A ;

 « 2o D’assurer la gestion des agréments et du soutien 
fi nancier apporté par l’État à l’accueil des personnes 
volontaires en service civique ;

 « 3o De promouvoir et de valoriser le service civique 
auprès notamment des publics concernés, des 
organismes d’accueil et d’orientation des jeunes, des 
établissements d’enseignement et des branches profes-
sionnelles ;

 « 4o De contrôler et d’évaluer la mise en œuvre du 
service civique ;

 « 5o De mettre en place et de suivre les conditions 
permettant d’assurer la mixité sociale des bénéfi ciaires 
du service civique ;

 « 6o D’animer le réseau des volontaires et anciens volon-
taires en service civique ;

 « 7o De défi nir le contenu de la formation civique et 
citoyenne prévue à l’article L. 120-15.

 « Un décret précise les modalités d’information et 
de sensibilisation des jeunes pour assurer l’objectif de 
mixité sociale.

 « L’agence est un groupement d’intérêt public constitué, 
sans capital, entre l’État, l’Agence nationale pour la 
cohésion sociale et l’égalité des chances, l’Institut 
national de la jeunesse et de l’éducation populaire et 
l’association France Volontaires. D’autres personnes 
morales peuvent, dans des conditions fi xées par la 
convention constitutive, devenir membres constitutifs 
du groupement.

 « Elle est dotée de la personnalité morale et de l’auto-
nomie fi nancière. Elle ne donne lieu ni à la réalisa-
tion, ni au partage de bénéfi ces. Elle peut recruter, sur 
décision de son conseil d’administration, des agents 
contractuels de droit public.

 « L’Agence du service civique est administrée par un 
conseil d’administration composé de représentants de 
ses membres constitutifs. Le conseil d’administration 
est assisté d’un comité stratégique réunissant les parte-
naires du service civique et en particulier des représen-
tants des structures d’accueil et des personnes volon-
taires. Ce comité stratégique est également composé de 
deux députés et de deux sénateurs, désignés par le prési-
dent de leur assemblée respective. Le comité stratégique 
propose les orientations soumises au conseil d’adminis-
tration et débat de toute question relative au développe-

ment du service civique. La composition et les missions 
du conseil d’administration et du comité stratégique 
sont précisées dans la convention constitutive.

 « Pour l’exercice de son activité, le groupement s’appuie 
sur les représentants de l’État dans la région et le dépar-
tement ainsi que sur le réseau de correspondants à 
l’étranger de l’association France Volontaires.

 « Un décret précise les modalités d’application du 
présent article, notamment la durée pour laquelle 
le groupement est constitué et les conditions dans 
lesquelles la délivrance des agréments et le soutien 
fi nancier de l’État sont mis en œuvre pour le compte de 
l’agence. »

 « Chapitre II

 « L’engagement et le volontariat de service civique

 « Section 1

 « Dispositions générales

 « Art. L. 120-1. – Toute personne remplissant les condi-
tions mentionnées à la section 2 peut souscrire avec une 
personne morale agréée un contrat de service civique. 
Une association cultuelle, politique, une congrégation, 
une fondation d’entreprise ou un comité d’entreprise ne 
peuvent recevoir d’agrément pour organiser le service 
civique.

 « Section 2

 « Les conditions relatives à la personne volontaire

 « Art. L. 120-2. – La personne volontaire doit posséder 
la nationalité française, celle d’un État membre de 
l’Union européenne, celle d’un État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ou justifi er être en séjour 
régulier en France depuis plus d’un an sous couvert de 
l’un des titres de séjour prévus aux articles L. 313-8 et 
L. 313-9, aux 1o, 2o et 3o de l’article L. 313-10, aux 1o à 
10o de l’article L. 313-11, ainsi qu’aux articles L. 314-8, 
L. 314-9 et L. 314-11 du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile.

 « Une visite médicale préalable à la souscription du 
contrat est obligatoire.

 « Art. L. 120-3. – La personne volontaire est âgée de 
plus de seize ans.

 « Pour les personnes âgées de moins de dix-huit ans, 
une autorisation parentale est exigée.

 « Les modalités particulières d’accueil du mineur, 
notamment la nature des missions qui lui sont confi ées 
ainsi que les modalités de son accompagnement, sont 
fi xées par décret.

 « Art. L. 120-4. – (Supprimé)

 « Art. L. 120-5. – La personne ne peut réaliser son 
service civique auprès d’une personne morale agréée ou 
d’un organisme d’accueil dont elle est salariée ou agent 
public ou, s’agissant de l’engagement de service civique, 
au sein de laquelle elle détient un mandat de dirigeant 
bénévole.
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 « Section 3

 « Les relations entre la personne volontaire 
 et l’organisme d’accueil

 (Intitulé nouveau)

 « Art. L. 120-6. – Le contrat de service civique, conclu 
par écrit, organise une collaboration exclusive de tout 
lien de subordination entre l’un des organismes ou 
l’une des personnes morales agréées mentionnés à l’arti-
cle L. 120-1 et la personne volontaire.

 « Le contrat de service civique ne relève pas des disposi-
tions du code du travail.

 « Art. L. 120-7 et Art. L. 120-8. – (Supprimés)

 « Art. L. 120-9. – Sauf dérogation accordée par l’État 
dans le cadre de la procédure d’agrément prévue à la 
section 6, l’accomplissement des missions aff érentes au 
contrat de service civique représente, sur la durée du 
contrat, au moins vingt-quatre heures par semaine.

 « Sans préjudice des dispositions prévues à l’arti-
cle L. 433-1 du code de l’action sociale et des familles, 
la durée hebdomadaire du contrat de service civique 
ne peut dépasser quarante-huit heures, réparties au 
maximum sur six jours. Pour les mineurs âgés de seize 
à dix-huit ans, la durée hebdomadaire du contrat de 
service civique ne peut dépasser trente-cinq heures, 
réparties au maximum sur cinq jours.

 « Art. L. 120-10. – Un contrat de service civique 
ne peut être souscrit auprès d’une personne morale 
agréée :

 « 1o Lorsque les missions confi ées à la personne volon-
taire ont été exercées par un salarié de la personne 
morale agréée ou de l’organisme d’accueil dont le 
contrat de travail a été rompu moins d’un an avant la 
date de signature du contrat ;

 « 2o Lorsque les missions confi ées à la personne volon-
taire ont été exercées par un agent public moins d’un an 
avant la date de signature du contrat.

 « Art. L. 120-11. – La rupture de son contrat de travail, 
à l’initiative du salarié, aux fi ns de souscrire un contrat 
de service civique, ne peut avoir pour eff et de le priver 
de ses droits à l’assurance chômage à l’issue de son 
service civique.

 « Art. L. 120-12. – Le versement des allocations prévues 
au titre II du livre IV de la cinquième partie du code 
du travail est suspendu à compter de la date d’eff et du 
contrat de service civique. Ni le montant, ni la durée 
des allocations ne sont remis en cause et le versement 
des allocations est repris au terme du contrat.

 « Le versement du revenu de solidarité active est 
suspendu à compter de la date d’eff et du contrat de 
service civique et repris au terme du contrat.

 « Art. L. 120-13. – Dans le cadre du projet d’intérêt 
général de l’organisme d’accueil, le contrat de service 
civique mentionne les modalités d’exécution de la colla-
boration entre la personne morale agréée et la personne 
volontaire, notamment le lieu et la durée de la mission 
eff ectuée par la personne volontaire ou leur mode de 
détermination, ainsi que la nature des tâches qu’elle 
accomplit.

 « Art. L. 120-14. – (Non modifi é) Le régime des congés 
annuels est fi xé par décret. Pendant la durée de ces 
congés, la personne volontaire perçoit la totalité des 
indemnités mentionnées à la section 4.

 « Art. L.120-15. – Dans des conditions prévues par 
décret, la personne morale agréée assure à la personne 
volontaire, notamment à travers la désignation d’un 
tuteur, une phase de préparation aux missions qui lui 
sont confi ées, au cours de laquelle est précisé le carac-
tère civique de celles-ci, ainsi qu’un accompagnement 
dans la réalisation de ses missions.

 « Pour les personnes eff ectuant un engagement de 
service civique, la personne morale agréée assure en 
outre à la personne volontaire une formation civique et 
citoyenne et un accompagnement dans sa réfl exion sur 
son projet d’avenir.

 « Cette formation peut être mutualisée au niveau local.

 « Art. L. 120-16. – La personne volontaire est soumise 
aux règles des services de la personne morale agréée 
auprès de laquelle elle accomplit son service civique. 
Elle est tenue à la discrétion pour les faits et informa-
tions dont elle a connaissance dans l’exercice de ses 
missions. Elle est tenue également aux obligations de 
convenance et de réserve inhérentes à ses fonctions.

 « Art. L. 120-17. – Il peut être mis fi n de façon 
anticipée à un contrat de service civique sans délai en 
cas de force majeure ou de faute grave d’une des parties, 
et moyennant un préavis d’au moins un mois dans tous 
les autres cas. Le contrat peut également être rompu 
avant son terme, sans application du préavis d’un mois, 
si la rupture a pour objet de permettre à la personne 
volontaire d’être embauchée pour un contrat à durée 
déterminée d’au moins six mois ou pour un contrat à 
durée indéterminée.

 « Art. L. 120-18. – L’attestation de service civique 
mentionnée à l’article L. 120-1A peut également être 
délivrée, dans des conditions prévues par décret, aux 
pompiers volontaires.

 « Section 4

 « Indemnité

 « Art. L. 120-19. – Une indemnité est versée, selon une 
périodicité mensuelle, par la personne morale agréée à 
la personne eff ectuant un volontariat de service civique. 
Son montant et les conditions de son versement sont 
prévus par le contrat de service civique.

 « Les montants maximaux et minimaux de cette indem-
nité sont fi xés par décret.

 « Dans le cadre d’un engagement de service civique, une 
indemnité est versée, selon une périodicité mensuelle, à 
la personne volontaire pour le compte de l’Agence du 
service civique visée au chapitre Ier du présent titre. Son 
montant, ainsi que ses conditions de modulation et de 
versement, sont fi xés par décret.

 « Art. L. 120-20. – Les personnes volontaires peuvent 
également percevoir les prestations nécessaires à leur 
subsistance, leur équipement, leur transport et leur 
logement.

 « Ces prestations doivent rester proportionnées aux 
missions confi ées aux volontaires.

 « Des familles d’accueil volontaires peuvent recevoir des 
volontaires du service civique dans le cas de missions 
éloignées de leur domicile.

 « Art. L. 120-21. – Lorsqu’elle est aff ectée hors du 
territoire métropolitain, la personne volontaire ayant 
souscrit un contrat de service civique peut percevoir des 
prestations servies notamment sous forme d’une indem-
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nité supplémentaire, dont le montant est fi xé à un taux 
uniforme, pour chacun des pays ou régions de ces pays 
ou zones géographiques.

 « Celle résidant dans un département d’outre-mer ou 
une collectivité d’outre-mer et aff ectée sur le territoire 
métropolitain peut recevoir des prestations servies 
notamment sous forme d’une indemnité supplémen-
taire, dont le montant est fi xé à un taux uniforme.

 « Art. L. 120-22. – Les indemnités et les prestations 
mentionnées à la présente section ne sont pas soumises 
à l’impôt sur le revenu.

 « Elles ne sont pas prises en compte pour la détermina-
tion des droits de l’aide à l’enfance, de l’aide à la famille, 
de l’allocation personnalisée d’autonomie, de l’aide 
à domicile et au placement, du revenu de solidarité 
active, de l’allocation de logement familiale ou sociale, 
de l’aide personnalisée au logement, de la protec-
tion complémentaire en matière de santé mentionnée 
à l’article L. 861-1 du code de la sécurité sociale, de 
l’allocation aux adultes handicapés et de l’allocation 
d’éducation de l’enfant handicapé.

 « Art. L. 120-23. – La personne volontaire accom-
plissant un contrat de service civique en France peut 
bénéfi cier de titres-repas pour lui permettre d’acquitter 
en tout ou partie le prix de repas consommés au restau-
rant ou préparés par un restaurateur.

 « La personne morale agréée en vertu de l’arti-
cle L. 120-31 autre que l’État contribue à l’acquisition 
des titres-repas du volontaire à concurrence de leur 
valeur libératoire, dont le montant correspond à la 
limite fi xée par le 19o de l’article 81 du code général des 
impôts.

 « La contribution de l’organisme ou de la personne 
morale de droit public agréés au fi nancement des 
titres-repas de la personne volontaire est exonérée de 
toutes charges fi scales, cotisations et contributions 
sociales. L’avantage qui résulte de cette contribution, 
pour la personne volontaire, n’est pas assujetti à l’impôt 
sur le revenu.

 « Art. L. 120-24. – Le bénéfi ce des dispositions de 
la présente section est maintenu durant la période 
d’accomplissement du contrat de service civique au 
profi t de la personne volontaire en cas de congé de 
maladie, de maternité ou d’adoption, ou d’incapacité 
temporaire liée à un accident imputable au service ou à 
une maladie professionnelle.

 « Art. L. 120-25. – (Non modifi é) Les conditions 
d’application de la présente section sont fi xées par 
décret.

 « Section 5

 « Protection sociale

 « Art. L. 120-26. – (Non modifi é) Lorsque le service 
civique est eff ectué en métropole ou dans un dépar-
tement d’outre-mer, la personne volontaire est affi  liée 
obligatoirement aux assurances sociales du régime 
général en application du 28o de l’article L. 311-3 du 
code de la sécurité sociale et bénéfi cie des dispositions 
du livre IV du même code en application du 13o de 
l’article L. 412-8 du même code.

 « Art. L. 120-27. – Lorsque le service est accompli en 
France, la couverture des risques maladie, maternité, 
invalidité, décès et accidents du travail et maladies 
professionnelles est assurée par le versement, par la 
personne morale agréée, de cotisations forfaitaires dont 
les modalités de mise en œuvre sont fi xées par décret 

et dont les montants sont modulés à raison du nombre 
d’heures consacrées chaque mois aux missions accom-
plies dans le cadre du service.

 « Les autres cotisations et contributions d’origine 
légale ou conventionnelle rendues obligatoires par 
la loi, à l’exception des contributions défi nies aux 
articles L. 136-2 du code de la sécurité sociale et 14 de 
l’ordonnance no 96-50 du 24 janvier 1996 relative au 
remboursement de la dette sociale, ne sont pas dues au 
titre des indemnités et prestations prévues à la section 4 
du présent chapitre.

 « La personne morale agréée en vertu de l’arti-
cle L. 120-31 assure à la personne volontaire aff ectée 
dans un département d’outre-mer le bénéfi ce d’une 
couverture complémentaire pour les risques mentionnés 
au premier alinéa du présent article, notamment en cas 
d’hospitalisation ainsi que pour les risques d’évacuation 
sanitaire, de rapatriement sanitaire et de rapatriement 
de corps. Le ministre chargé de l’outre-mer fi xe par 
arrêté les modalités de cette couverture.

 « Art. L. 120-28. – La personne morale agréée en vertu 
de l’article L. 120-31 assure à la personne volontaire 
aff ectée à l’étranger, pour elle-même et ses ayants droit 
et sous réserve des engagements européens et inter-
nationaux de la France, le bénéfi ce des prestations en 
nature de l’assurance maladie, maternité, invalidité et 
des prestations accidents du travail et maladies profes-
sionnelles, d’un niveau au moins égal à celles mention-
nées à l’article L. 120-27.

 « La personne morale agréée en vertu de l’arti-
cle L. 120-31 assure à la personne volontaire aff ectée 
à l’étranger, pour elle-même et ses ayants droit et sous 
réserve des engagements européens et internationaux 
de la France, le bénéfi ce d’une couverture complémen-
taire pour les risques mentionnés au premier alinéa du 
présent article, notamment en cas d’hospitalisation ainsi 
que pour les risques d’évacuation sanitaire, de rapatrie-
ment sanitaire et de rapatriement de corps.

 « Art. L. 120-29. – La couverture du risque vieillesse est 
assurée dans les conditions prévues à l’article L. 241-3 
du code de la sécurité sociale. Les personnes volontaires 
ne sont pas soumises, au titre de leur contrat de service 
civique, à l’obligation d’affi  liation mentionnée à l’arti-
cle L. 921-1 du même code.

 « Les cotisations à la charge de la personne morale agréée 
et de la personne volontaire sont dues par la personne 
morale agréée en vertu de l’article L. 120-31 du présent 
code. Ce versement ne peut être inférieur à un montant 
fi xé par décret.

 « L’État prend à sa charge, dans des conditions fi xées 
par décret, le versement des cotisations complémen-
taires nécessaires pour valider auprès du régime général 
un nombre de trimestres correspondant à la durée du 
service civique.

 « Art. L. 120-30. – (Non modifi é) La personne morale 
agréée en vertu de l’article L. 120-31 assume, à l’égard 
de la personne volontaire, les obligations de l’employeur 
en matière d’affi  liation, de paiement et de déclaration 
des cotisations et contributions de sécurité sociale.

 « Section 6

 « Agrément

 « Art. L. 120-31. – L’agrément prévu au deuxième 
alinéa ne peut être délivré qu’à des organismes sans but 
lucratif de droit français ou des personnes morales de 
droit public.
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 « Ces personnes morales sont agréées par l’Agence 
du service civique, pour une durée déterminée, au 
vu notamment de la nature des missions confi ées aux 
personnes volontaires, de l’âge des personnes volon-
taires et de leur capacité à assurer l’accompagnement et 
la prise en charge des personnes volontaires.

 « Un décret fi xe les conditions d’octroi et de retrait de 
cet agrément.

 « Section 7

 « Dispositions diverses

 « Art. L.120-32 A (nouveau). – Les organismes sans 
but lucratif de droit français agréés auprès desquels des 
personnes volontaires ont souscrit un engagement de 
service civique peuvent percevoir une aide, à la charge 
de l’État, aux fi ns de couvrir une partie des coûts relatifs 
à l’accueil et à l’accompagnement du volontaire accom-
plissant son service.

 « Le montant et les modalités de versement de l’aide de 
l’État, dont le niveau peut varier en fonction des condi-
tions d’accueil de la personne volontaire et selon que 
l’engagement de service civique est eff ectué en France 
ou à l’étranger, sont défi nis par décret.

 « Art. L. 120-32. – Le contrat de service civique souscrit 
auprès d’un organisme sans but lucratif de droit français 
agréé peut prévoir la mise à disposition de la personne 
volontaire, aux fi ns d’accomplissement de son service, 
auprès d’une ou plusieurs personnes morales tierces non 
agréées, mais qui remplissent les conditions d’agrément 
prévues à l’article L. 120-31.

 « Dans ce cas, le contrat de service civique mentionne 
les modalités d’exécution de la collaboration entre 
l’organisme sans but lucratif agréé en vertu de l’arti-
cle L. 120-31, la personne volontaire et les personnes 
morales au sein desquelles est eff ectué le service civique, 
notamment le lieu et la durée de chaque mission eff ec-
tuée par la personne volontaire ou leur mode de déter-
mination ainsi que la nature ou le mode de détermina-
tion des tâches qu’elle accomplit.

 « Une convention est conclue entre la personne volon-
taire, l’organisme sans but lucratif agréé en vertu de 
l’article L. 120-31 auprès duquel est souscrit le contrat 
de service civique et les personnes morales accueillant la 
personne volontaire.

 « L’ensemble des dispositions du présent titre est appli-
cable au service civique accompli dans ces conditions.

 « Cette mise à disposition est eff ectuée sans but 
lucratif.

 « Art. L. 120-33. – Pour l’accès à un emploi de l’État, 
des collectivités territoriales, des établissements publics 
et des entreprises publiques dont le personnel est soumis 
à un statut défi ni par la loi ou le règlement, la limite 
d’âge est reculée d’un temps égal au temps eff ectif du 
service civique accompli par la personne souhaitant 
accéder à cet emploi.

 « Ce temps eff ectif est également pris en compte dans 
le calcul de l’ancienneté dans les fonctions publiques 
de l’État, territoriale et hospitalière et de la durée 
d’expérience professionnelle requise pour le bénéfi ce 
de la validation des acquis de l’expérience en vue de la 
délivrance d’un diplôme de l’enseignement supérieur 
ou technologique ou d’un titre professionnel.

 « Art. L. 120-34. – Le présent titre est applicable sur 
l’ensemble du territoire de la République, sous réserve, 
pour les collectivités d’outre-mer régies par l’article 74 
de la Constitution, la Nouvelle-Calédonie et les Terres 
australes et antarctiques françaises, des dispositions 
suivantes :

 « 1o (Supprimé)

 « 2o Une convention entre l’État, d’une part, et la 
Nouvelle-Calédonie et la Polynésie française, d’autre 
part, fi xe les conditions d’application du présent titre 
dans ces deux collectivités. Elle précise :

 « a) Les conditions d’exonération d’imposition et de 
versement des taxes fi scales et sociales attachées à la 
perception de l’indemnité mensuelle et de l’indemnité 
supplémentaire ;

 « b) Les conditions dans lesquelles les personnes volon-
taires aff ectées en Nouvelle-Calédonie ou en Polynésie 
française et leurs ayants droit bénéfi cient des presta-
tions du régime local de sécurité sociale et de couver-
ture complémentaire, notamment en cas d’hospitalisa-
tion ainsi que pour les risques d’évacuation sanitaire, 
de rapatriement sanitaire et de rapatriement de corps 
lorsque le contrat de service civique est accompli auprès 
d’un service de l’État ou d’un organisme d’accueil 
public ou privé, y compris lorsqu’il s’agit d’une associa-
tion ;

 « c) La prise en compte de la durée du service accompli 
au titre du service civique par le régime de retraite 
de base ou spécial de la Nouvelle-Calédonie ou de la 
Polynésie française auquel la personne volontaire est 
affi  liée à titre obligatoire ou volontaire postérieurement 
à son service civique ;

 « d) Les modalités d’adaptation de l’article L. 120-28 au 
regard des b et c lorsqu’une personne volontaire engagée 
en Nouvelle-Calédonie ou en Polynésie française est 
aff ectée à l’étranger ;

 « e) Les conditions d’ancienneté et d’accès à un emploi 
relevant de la compétence de la Polynésie française, de 
la Nouvelle-Calédonie ou de ses provinces ainsi que 
de leurs établissements publics dont le personnel est 
soumis au statut réglementaire ;

 « f ) La prise en compte de l’expérience profession-
nelle acquise lors du service civique pour la délivrance 
d’un diplôme ou d’un titre professionnel par la 
Nouvelle-Calédonie ou la Polynésie française ;

 « g) Le cas échéant, les modalités de coordination 
lorsqu’une personne volontaire est aff ectée succes-
sivement en Nouvelle-Calédonie ou en Polynésie 
française et dans une autre collectivité territoriale de la 
République ;

 « 2o bis Une convention entre l’État, d’une 
part, Mayotte, Saint-Barthélemy, Saint-Martin, 
Saint-Pierre-et-Miquelon et les îles Wallis et Futuna, 
d’autre part, fi xe les conditions dans lesquelles l’indem-
nité mensuelle et l’indemnité supplémentaire prévues à 
la section 4 du présent chapitre sont exonérées d’impo-
sition et de versement de taxes fi scales, parafi scales et 
sociales applicables localement ;

 « 2o ter Dans les Terres australes et antarctiques 
françaises, l’indemnité mensuelle et l’indemnité supplé-
mentaire prévues à la section 4 du présent chapitre sont 
exonérées d’imposition et de versement de taxes fi scales, 
parafi scales et sociales applicables localement ;
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 « 3o À Mayotte, Saint-Barthélemy, Saint-Martin, 
Saint-Pierre-et-Miquelon et dans les îles Wallis et 
Futuna et les Terres australes et antarctiques françaises, 
la protection sociale prévue au présent titre est assurée 
dans les conditions prévues par la réglementation appli-
cable localement lorsque le contrat de service civique 
est accompli auprès d’un service de l’État ou d’un 
organisme d’accueil public ou privé, y compris lorsqu’il 
s’agit d’une association. Lorsque l’organisme d’accueil 
assure à la personne volontaire une couverture complé-
mentaire, notamment en cas d’hospitalisation ainsi que 
pour les risques d’évacuation sanitaire, de rapatriement 
sanitaire et de rapatriement de corps, le ministre chargé 
de l’outre-mer fi xe par arrêté les modalités de cette 
couverture ainsi que les règles particulières lorsque la 
personne volontaire est aff ectée à l’étranger. La légis-
lation sur les accidents du travail est celle applicable 
localement.

 « Art. L. 120-35. – Les litiges relatifs à un contrat de 
service civique relèvent de la compétence de la juridic-
tion judiciaire.

 « Art. L. 120-36. – Toute personne française âgée de 
seize à dix-huit ans ayant conclu le contrat de service 
civique mentionné à l’article L. 120-1 est réputée être 
inscrite dans un parcours lui permettant de préparer 
son entrée dans la vie active.

 « Section 8

 « Agence du service civique et de l’éducation populaire

 (Division et intitulé supprimés)

 « Art. L. 120-37. – (Supprimé) »

Amendements identiques :

Amendements no 70 présenté par Mme Hostalier et 
no 104 présenté par Mme Martinez, M. Rochebloine, 
M. Debré, M. Beaudouin, M. Balkany, M. Decool, 
M. Almont, M. Guibal et M. Dord et

À l’alinéa 5, après le mot : « prévention », insérer les 
mots : « , de promotion de la francophonie et de la langue 
française ».

Amendement no 43 présenté par M. Dionis du Séjour, 
M. Folliot, Mme Le Moal et M. Lachaud.

Compléter l’alinéa 5 par les mots : « ou à la promotion de 
la francophonie et de la langue française ».

Amendement no 46 rectifi é présenté par Mme Amiable, 
M. Asensi, Mme Billard, M. Bocquet, M. Braouezec, 
M. Brard, Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne, 
M. Desallangre, M. Dolez, Mme Fraysse, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, M. Daniel 
Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

À l’alinéa 5, après le mot : « prévention », insérer les 
mots : « , ou participent à la défense des droits ».

Amendements identiques :
Amendements no 32 présenté par M. Charasse, 

Mme Berthelot, M. Giacobbi, Mme Girardin, M. Giraud, 
M. Likuvalu, Mme Jeanny Marc, Mme Orliac, Mme Pinel et 
Mme Robin-Rodrigo et no 71 présenté par M. Calméjane.

À l’alinéa 5, après le mot : « citoyenneté », insérer les 
mots : « française et ».

Amendement no 61 présenté par M. Bourg-Broc et 
M. Pinte.

Compléter l’alinéa 5 par les mots : « au regard notam-
ment de sa contribution à la promotion et à la protection 
des droits de l’Homme. ».

Amendement no 15 présenté par M. Lesterlin, 
Mme Faure, M. Juanico, M. Deguilhem, Mme Langlade, 
Mme Fourneyron, M. Rogemont, M. Pérat, M. Michel 
Ménard, M. Sirugue, M. Marsac, M. Boisserie, M. Charasse, 
Mme Delaunay, M. Delcourt, M. Dufau, M. Glavany, 
M. Nauche, M. Plisson, Mme Quéré, M. Raimbourg, 
M. Vaillant, M. Viollet et les membres du groupe socialiste, 
radical, citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 5 par la phrase suivante :
« Un cahier des charges type de ces missions est fi xé par 

décret. ».
Amendement no 47 présenté par Mme Amiable, 

M. Asensi, Mme Billard, M. Bocquet, M. Braouezec, 
M. Brard, Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne, 
M. Desallangre, M. Dolez, Mme Fraysse, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, M. Daniel 
Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

À la première phrase de l’alinéa 6, substituer au mot : 
« seize » le mot : « dix-huit ».

Amendement no 17 présenté par M. Lesterlin, 
Mme Faure, M. Juanico, M. Deguilhem, Mme Langlade, 
Mme Fourneyron, M. Rogemont, M. Pérat, M. Michel 
Ménard, M. Sirugue, M. Marsac, M. Boisserie, M. Charasse, 
Mme Delaunay, M. Delcourt, M. Dufau, M. Glavany, 
M. Nauche, M. Plisson, Mme Quéré, M. Raimbourg, 
M. Vaillant, M. Viollet et les membres du groupe socialiste, 
radical, citoyen et divers gauche.

Supprimer la deuxième phrase de l’alinéa 6.
Amendement no 80 présenté par Mme Greff.

I. – Compléter l’alinéa 6 par la phrase suivante :
« Une association cultuelle, politique, une congréga-

tion, une fondation d’entreprise ou un comité d’entreprise 
ne peuvent recevoir d’agrément pour organiser le service 
civique. ».

II. – En conséquence, supprimer la dernière phrase de 
l’alinéa 33.

Amendement no 76 présenté par Mme Greff, M. Bernier, 
M. Beaudouin, M. Debray, Mme Delong, Mme Dubois, 
M. Gaudron, M. Kert, M. Jean-François Lamour, M. Alain 
Marc et M. Spagnou.

À la première phrase de l’alinéa 8, substituer au mot : 
« dix-huit » le mot : « vingt-cinq ».

Amendement no 83 présenté par Mme Greff.

À la deuxième phrase de l’alinéa 10, substituer aux mots : 
« du contrat de service civique de » les mots : « des modalités 
d’exécution du contrat de service civique prévues par ».

Amendement no 84 présenté par Mme Greff.

À l’avant-dernière phrase de l’alinéa 10, supprimer les 
mots : « , à l’issue de la mission, ».

Amendement no 48 présenté par Mme Amiable, 
M. Asensi, Mme Billard, M. Bocquet, M. Braouezec, 
M. Brard, Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne, 
M. Desallangre, M. Dolez, Mme Fraysse, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, M. Daniel 
Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

À l’alinéa 11, supprimer les mots : « des établissements 
secondaires et ».
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Amendement no 92 présenté par M. Decool, M. Christian 
Ménard, Mme Louis-Carabin, M. Moyne-Bressand, 
M. Geoffroy, M. Gérard, Mme Branget, M. Vitel, 
M. Fasquelle, M. Luca, M. Lazaro, M. Spagnou, 
M. Morenvillier, Mme Grosskost, M. Reiss, M. Proriol, 
M. Souchet, Mme Zimmermann, M. Villain, 
M. Colombier, M. Breton, M. Zumkeller, M. Dord, 
M. Diefenbacher, M. Huyghe, M. Raison et M. Abelin.

À l’alinéa 11, après la première occurrence du mot :
« établissements », insérer les mots : « scolaires et ».
Amendement no 20 présenté par M. Lesterlin, 

Mme Faure, M. Juanico, M. Deguilhem, Mme Langlade, 
Mme Fourneyron, M. Rogemont, M. Pérat, M. Michel 
Ménard, M. Sirugue, M. Marsac, M. Boisserie, M. Charasse, 
Mme Delaunay, M. Delcourt, M. Dufau, M. Glavany, 
M. Nauche, M. Plisson, Mme Quéré, M. Raimbourg, 
M. Vaillant, M. Viollet et les membres du groupe socialiste, 
radical, citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 18, insérer l’alinéa suivant :
« 3o bis De veiller à l’égal accès des citoyens au service 

civique ; ».
Amendement no 49 présenté par Mme Amiable, 

M. Asensi, Mme Billard, M. Bocquet, M. Braouezec, 
M. Brard, Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne, 
M. Desallangre, M. Dolez, Mme Fraysse, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, M. Daniel 
Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Au début de l’alinéa 20, insérer les mots : « De veiller à 
l’égal accès des citoyens au service civique et ».

Amendement no 94 rectifi é présenté par 
Mme Marland-Militello, M. Decool, M. Dord, M. Grall, 
M. Lazaro, M. Luca, M. Christian Ménard, M. Poisson, 
M. Salles, M. Souchet et M. Diefenbacher.

Après l’alinéa 18, insérer l’alinéa suivant :
« 3o bis De favoriser la mise en relation des personnes 

intéressées par un service civique avec les personnes morales 
agréées proposant un contrat de service civique ; ».

Amendement no 108 présenté par le Gouvernement.

Compléter la première phrase de l’alinéa 26 par les mots : 
« , ainsi que de personnalités qualifi és ».

Amendement no 95 rectifi é présenté par 
Mme Marland-Militello, M. Decool, M. Dord, M. Grall, 
M. Lazaro, M. Luca, M. Christian Ménard, M. Poisson, 
M. Salles et M. Souchet.

Substituer à la troisième phrase de l’alinéa 26 la phrase 
suivante :

« Ce comité stratégique comprend au maximum 
douze membres dont deux députés et deux sénateurs, 
désignés par le président de leur assemblée respective. ».

Amendement no 21 présenté par M. Lesterlin, 
Mme Faure, M. Juanico, M. Deguilhem, Mme Langlade, 
Mme Fourneyron, M. Rogemont, M. Pérat, M. Michel 
Ménard, M. Sirugue, M. Marsac, M. Boisserie, M. Charasse, 
Mme Delaunay, M. Delcourt, M. Dufau, M. Glavany, 
M. Nauche, M. Plisson, Mme Quéré, M. Raimbourg, 
M. Vaillant, M. Viollet et les membres du groupe socialiste, 
radical, citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 27 par la phrase suivante :
« Ces représentants de l’État s’entourent des avis émis par 

une commission locale composée de l’ensemble des repré-
sentants des partenaires du service civique. ».

Amendement no 85 présenté par Mme Greff.

À la première phrase de l’alinéa 33, après le nombre :
« 2 », insérer les mots : « du présent chapitre ».
Amendement no 59 rectifi é présenté par M. Bourg-Broc 

et M. Pinte.

Après l’alinéa 36, insérer l’alinéa suivant :
« La condition de durée de résidence ne s’applique pas 

aux personnes étrangères volontaires lorsque des volontaires 
français sont aff ectés dans les pays dont ces personnes sont 
ressortissantes sous réserve des dispositions régissant l’entrée 
et le séjour des étrangers en France. ».

Amendement no 50 présenté par Mme Amiable, 
M. Asensi, Mme Billard, M. Bocquet, M. Braouezec, 
M. Brard, Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne, 
M. Desallangre, M. Dolez, Mme Fraysse, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, M. Daniel 
Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

I. – À l’alinéa 38, substituer au mot : « seize » le mot : 
« dix-huit ».

II. – En conséquence, supprimer les alinéas 39 et 40.
Amendement no 42 présenté par M. Gaudron.

Compléter l’alinéa 38 par les mots : « et de moins de 
30 ans ».

Amendement no 86 présenté par Mme Greff .
À l’alinéa 42, après la première occurrence du mot :
« personne », insérer le mot : « volontaire »
Amendement no 65 présenté par Mme Greff.

À la fi n de l’alinéa 44, substituer aux mots : « l’organisme 
d’accueil », les mots : « la personne morale agréée ».

Amendement no 66 présenté par Mme Greff.

À l’alinéa 45, substituer aux mots : « à l’article L. 120-1 », 
les mots : « au II de l’article L. 120-1 A ».

Amendement no 51 présenté par Mme Amiable, 
M. Asensi, Mme Billard, M. Bocquet, M. Braouezec, 
M. Brard, Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne, 
M. Desallangre, M. Dolez, Mme Fraysse, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, M. Daniel 
Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Supprimer l’alinéa 46.
Amendement no 23 présenté par M. Lesterlin, 

Mme Faure, M. Juanico, M. Deguilhem, Mme Langlade, 
Mme Fourneyron, M. Rogemont, M. Pérat, M. Michel 
Ménard, M. Sirugue, M. Marsac, M. Boisserie, M. Charasse, 
Mme Delaunay, M. Delcourt, M. Dufau, M. Glavany, 
M. Nauche, M. Plisson, Mme Quéré, M. Raimbourg, 
M. Vaillant, M. Viollet et les membres du groupe socialiste, 
radical, citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 46 par la phrase suivante :
« Il ne peut se substituer à un emploi pouvant être tenu 

par un salarié. ».
Amendement no 24 présenté par M. Lesterlin, 

Mme Faure, M. Juanico, M. Deguilhem, Mme Langlade, 
Mme Fourneyron, M. Rogemont, M. Pérat, M. Michel 
Ménard, M. Sirugue, M. Marsac, M. Boisserie, M. Charasse, 
Mme Delaunay, M. Delcourt, M. Dufau, M. Glavany, 
M. Nauche, M. Plisson, Mme Quéré, M. Raimbourg, 
M. Vaillant, M. Viollet et les membres du groupe socialiste, 
radical, citoyen et divers gauche.
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Compléter l’alinéa 46 par la phrase suivante :
« La personne volontaire est comptabilisée à l’intérieur 

d’une catégorie spécifi que précisant le terme de son service 
civique dans les statistiques du chômage. ».

Amendement no 52 présenté par Mme Amiable, 
M. Asensi, Mme Billard, M. Bocquet, M. Braouezec, 
M. Brard, Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne, 
M. Desallangre, M. Dolez, Mme Fraysse, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, M. Daniel 
Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

I. – Supprimer l’alinéa 48.
II. – En conséquence, au début de l’alinéa 49, insérer la 

référence :
« Art. L. 120-9 ».
Amendement no 53 présenté par Mme Amiable, 

M. Asensi, Mme Billard, M. Bocquet, M. Braouezec, 
M. Brard, Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne, 
M. Desallangre, M. Dolez, Mme Fraysse, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, M. Daniel 
Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

I. – Après le mot : « dépasser »,
rédiger ainsi la fi n de la première phrase de l’alinéa 49
« trente-cinq heures, réparties au maximum sur cinq 

jours ».
II. – En conséquence, supprimer la dernière phrase du 

même alinéa.
Amendement no 44 présenté par M. Dionis du Séjour, 

M. Folliot et M. Lachaud.

Après l’alinéa 49, insérer les deux alinéas suivants :
« La réalisation de la mission de service civique pour le 

compte d’une ou plusieurs organisations à but non lucratif 
ou pour le compte de personnes morales de droit public 
peut être eff ectuée si nécessaire en plusieurs périodes sous 
réserve que la durée totale de l’engagement n’excède pas 
trois ans.

« Le fractionnement de la mission de service civique 
volontaire devra être soumis à l’accord des personnes morales 
de droit public ou des organisations à but non lucratif qui 
accueillent le volontaire ».

Amendement no 25 présenté par M. Lesterlin, 
Mme Faure, M. Juanico, M. Deguilhem, Mme Langlade, 
Mme Fourneyron, M. Rogemont, M. Pérat, M. Michel 
Ménard, M. Sirugue, M. Marsac, M. Boisserie, M. Charasse, 
Mme Delaunay, M. Delcourt, M. Dufau, M. Glavany, 
M. Nauche, M. Plisson, Mme Quéré, M. Raimbourg, 
M. Vaillant, M. Viollet et les membres du groupe socialiste, 
radical, citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 56, insérer l’alinéa suivant :
« La mission de service civique peut être eff ectuée auprès 

d’une collectivité territoriale française dans le cadre d’un 
projet de coopération décentralisée qu’elle mène avec une 
collectivité d’un pays étranger. Un décret défi nit les condi-
tions dans lesquelles s’eff ectue cette forme d’engagement ».

Amendement no 10 présenté par M. Lesterlin, 
Mme Faure, M. Juanico, M. Deguilhem, Mme Langlade, 
Mme Fourneyron, M. Rogemont, M. Pérat, M. Michel 
Ménard, M. Sirugue, M. Marsac, M. Boisserie, M. Charasse, 
Mme Delaunay, M. Delcourt, M. Dufau, M. Glavany, 
M. Nauche, M. Plisson, Mme Quéré, M. Raimbourg, 
M. Vaillant, M. Viollet et les membres du groupe socialiste, 
radical, citoyen et divers gauche.

Substituer à la première phrase de l’alinéa 57 les trois 
phrases suivantes :

« La personne volontaire a droit à des congés annuels. Les 
conditions d’ouverture de ce droit et la durée de ces congés 
sont équivalentes à celles défi nies aux articles L. 3141-3 et 
L. 3141-4 du code du travail. Les modalités d’application 
de ces dispositions sont fi xées par décret. ».

Amendement no 67 présenté par Mme Greff.

Rédiger ainsi le début de l’alinéa 59 :

« La personne morale agréée assure en outre à la personne 
volontaire eff ectuant un engagement de service civique une 
formation ... (le reste sans changement) ».

Amendement no 12 présenté par M. Lesterlin, 
Mme Faure, M. Juanico, M. Deguilhem, Mme Langlade, 
Mme Fourneyron, M. Rogemont, M. Pérat, M. Michel 
Ménard, M. Sirugue, M. Marsac, M. Boisserie, M. Charasse, 
Mme Delaunay, M. Delcourt, M. Dufau, M. Glavany, 
M. Nauche, M. Plisson, Mme Quéré, M. Raimbourg, 
M. Vaillant, M. Viollet et les membres du groupe socialiste, 
radical, citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 59 par les deux phrases suivantes :

« Les personnes eff ectuant un engagement de volontariat 
international en administration ou en entreprise reçoivent 
cette formation. À leur retour sur le territoire national, elles 
participent à la formation et à l’accompagnement prévus à 
cet alinéa. ».

Amendement no 91 rectifi é présenté par M. Decool, 
M. Christian Ménard, Mme Louis-Carabin, M. Moyne-
Bressand, M. Geoffroy, M. Gérard, Mme Branget, 
M. Vitel, M. Fasquelle, M. Luca, M. Lazaro, M. Spagnou, 
M. Morenvillier, Mme Grosskost, M. Reiss, M. Proriol, 
M. Souchet, Mme Zimmermann, M. Villain, 
M. Colombier, M. Breton, M. Zumkeller, M. Dord, 
M. Diefenbacher, M. Huyghe, M. Raison et M. Abelin.

Après l’alinéa 62, insérer l’alinéa suivant :

« En cas de rupture anticipée du fait de l’organisme ou 
de la personne morale agréée mentionnée au II de l’arti-
cle L. 120-1 A, une lettre recommandée avec demande 
d’accusé de réception ou remise en main propre contre 
décharge précisera le ou les motifs de la rupture ».

Amendement no 69 présenté par Mme Hostalier.

Après l’alinéa 63, insérer l’alinéa suivant :

« Une attestation de service civique senior peut être 
délivrée, dans des conditions défi nies par l’Agence du 
service civique, à la personne qui, en qualité de bénévole ou 
dans le cadre d’un volontariat de service civique défi ni au 
1o du II de l’article L. 120-1 A, contribue à l’organisation 
du service civique, à la formation civique et citoyenne ou au 
tutorat des personnes eff ectuant un engagement de service 
civique. »

Sous-amendement no 105 présenté par 
Mme Marland-Militello.

À l’alinéa 2, après le mot : « délivrée », insérer les mots : 
« par l’État ».

Sous-amendement no 106 présenté par Mme Marland-
Militello.

À l’alinéa 2, substituer aux mots : « l’Agence du service 
civique » le mot : « décret ».
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Sous-amendement no 117 présenté par Mme Greff.

À l’alinéa 2, supprimer les mots : « , en qualité de bénévole 
ou dans le cadre d’un volontariat de service civique défi ni 
au 1o du II de l’article L. 120-1 A, ».

Sous-amendement no 107 présenté par Mme Marland-
Militello.

À l’alinéa 2, supprimer les mots : « ou dans le cadre d’un 
volontariat de service civique défi ni au 1o du II de l’arti-
cle L. 120-1 A ».

Sous-amendement no 118 présenté par Mme Greff.

À l’alinéa 2, supprimer les mots : « à l’organisation du 
service civique, ».

Amendement no 55 présenté par Mme Amiable, 
M. Asensi, Mme Billard, M. Bocquet, M. Braouezec, 
M. Brard, Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne, 
M. Desallangre, M. Dolez, Mme Fraysse, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, M. Daniel 
Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Supprimer les alinéas 74 et 75.
Amendement no 56 présenté par Mme Amiable, 

M. Asensi, Mme Billard, M. Bocquet, M. Braouezec, 
M. Brard, Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne, 
M. Desallangre, M. Dolez, Mme Fraysse, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, M. Daniel 
Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Supprimer l’alinéa 78.
Amendement no 77 présenté par Mme Greff.

À la première phrase de l’alinéa 78, substituer aux mots : 
« l’organisme ou de la personne morale de droit public 
agréés » les mots : « la personne morale agréée ».

Amendement no 110 rectifi é présenté par le 
Gouvernement.

Après le mot : « agréée »,
rédiger ainsi la fi n de l’alinéa 84 :
« ou l’organisme versant l’indemnité pour le compte de 

l’Agence du service civique, de cotisations forfaitaires dont 
les modalités sont fi xées par décret. ».

Amendement no 111 présenté par le Gouvernement.

Compléter la première phrase de l’alinéa 90 par les mots : 
« ou par l’organisme versant l’indemnité pour le compte de 
l’Agence du service civique ».

Amendement no 112 présenté par le Gouvernement.

À l’alinéa 92, après la référence :
« L. 120-31 », insérer les mots : « ou l’Agence du service 

civique ».
Amendement no 72 rectifi é présenté par Mme Marland-

Militello, M. Decool, M. Dord, M. Grall, M. Lazaro, 
M. Luca, M. Christian Ménard, M. Poisson, M. Salles et 
M. Souchet.

À l’alinéa 95, substituer aux mots : « au deuxième alinéa », 
les mots : « par le présent titre ».

Amendement no 113 rectifi é présenté par le 
Gouvernement.

I. – Après l’alinéa 96, insérer l’alinéa suivant :
« L’Agence du service civique octroie également, dans le 

cadre d’une procédure d’agrément, les éventuelles déroga-
tions qui peuvent être demandées par les personnes morales 

visées au 1o du II de l’article L. 120-1-A, pour accueillir des 
personnes volontaires âgées de plus de dix-huit ans et de 
moins de vingt-cinq ans. Un décret fi xe la liste des missions 
qui peuvent faire l’objet de telles dérogations. ».

II. – En conséquence, à l’alinéa 97, les mots : « cet 
agrément » sont remplacés par les mots : « l’agrément ».

Amendement no 78 présenté par Mme Greff.

À l’alinéa 97, substituer aux mots : « d’octroi » les mots : 
« de délivrance ».

Amendement no 33 rectifi é présenté par Mme Girardin, 
M. Likuvalu, M. Charasse, Mme Berthelot, M. Giacobbi, 
M. Giraud, Mme Orliac, Mme Pinel et Mme Robin-
Rodrigo.

À l’alinéa 101, après le mot : « France », insérer les 
mots : « métropolitaine, dans un département d’outre-mer, 
une collectivité d’outre-mer, en Nouvelle-Calédonie, en 
Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna et les 
Terres Australes et Antarctiques Françaises ».

Amendement no 114 présenté par le Gouvernement.

À l’alinéa 102, après les mots : « auprès d’une ou », insérer 
les mots : « , de manière successive de ».

Amendement no 101 rectifi é présenté par le 
Gouvernement.

À l’alinéa 102, après le mot : « prévues »,
substituer au mot : « à » les mots : « au deuxième alinéa 

de ».

Amendement no 7 présenté par M. Lesterlin, 
Mme Faure, M. Juanico, M. Deguilhem, Mme Langlade, 
Mme Fourneyron, M. Rogemont, M. Pérat, M. Michel 
Ménard, M. Sirugue, M. Marsac, M. Boisserie, M. Charasse, 
Mme Delaunay, M. Delcourt, M. Dufau, M. Glavany, 
M. Nauche, M. Plisson, Mme Quéré, M. Raimbourg, 
M. Vaillant, M. Viollet et les membres du groupe socialiste, 
radical, citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 102 par les mots : « , sous réserve que 
la mission proposée soit validée au niveau local. »

Amendement no 8 présenté par M. Lesterlin, 
Mme Faure, M. Juanico, M. Deguilhem, Mme Langlade, 
Mme Fourneyron, M. Rogemont, M. Pérat, M. Michel 
Ménard, M. Sirugue, M. Marsac, M. Boisserie, M. Charasse, 
Mme Delaunay, M. Delcourt, M. Dufau, M. Glavany, 
M. Nauche, M. Plisson, Mme Quéré, M. Raimbourg, 
M. Vaillant, M. Viollet et les membres du groupe socialiste, 
radical, citoyen et divers gauche appartenant à la commis-
sion des affaires culturelles.

Compléter l’alinéa 104 par la phrase suivante :
« Elle est validée par le représentant de l’État dans le 

département. »

Amendement no 116 présenté par le Gouvernement.

Rédiger ainsi l’alinéa 110 :
« 1o Par exception à l’article L. 120-1-A, le volontariat de 

service civique peut être eff ectué dans les départements et 
collectivités d’outre-mer auprès de personnes morales de 
droit public. ».

Amendement no 36 présenté par Mme Girardin, 
M. Likuvalu, M. Charasse, Mme Berthelot, M. Giacobbi, 
M. Giraud, Mme Jeanny Marc, Mme Orliac, Mme Pinel et 
Mme Robin-Rodrigo.
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I. – À l’alinéa 119, substituer aux mots : « l’indem-
nité mensuelle et l’indemnité supplémentaire » les mots : 
« l’ensemble des indemnités et prestations ».

II. – Compléter cet article par les deux alinéas suivants :
« II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à 

due concurrence par la création d’une taxe additionnelle 
aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général 
des impôts.

« La perte de recettes pour les organismes de sécurité 
sociale est compensée à due concurrence par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 
et 575 A du code général des impôts. »

Article 4 bis A (nouveau)

 L’article L. 312-15 du code de l’éducation est complété 
par un alinéa ainsi rédigé :

 « L’enseignement d’éducation civique doit également 
sensibiliser les élèves de collège et de lycée au service 
civique prévu au titre Ier bis du livre Ier du code du 
service national. »

Amendement no 68 présenté par Mme Greff.

À l’alinéa 2, substituer aux mots : « doit également sensi-
biliser », les mots : « sensibilise également ».

Amendement no 74 présenté par Mme Marland-Militello, 
M. Decool, M. Dord, M. Grall, M. Lazaro, M. Luca, 
M. Christian Ménard, M. Poisson, M. Salles et 
M. Souchet.

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Une information est donnée sur le paysage associatif 
français et sur l’apport de la vie associative. ».

Article 4 bis B (nouveau)

 Après l’article L. 611-6 du code de l’éducation, il est 
inséré un article L. 611-7 ainsi rédigé :

 « Art. L. 611-7. – Les établissements dispensant des 
formations sanctionnées par un diplôme d’études 
supérieures informent les étudiants de l’existence du 
service civique. »

Après l’article 4 bis B

Amendement no 9 présenté par M. Lesterlin, 
Mme Faure, M. Juanico, M. Deguilhem, Mme Langlade, 
Mme Fourneyron, M. Rogemont, M. Pérat, M. Michel 
Ménard, M. Sirugue, M. Marsac, M. Boisserie, M. Charasse, 
Mme Delaunay, M. Delcourt, M. Dufau, M. Glavany, 
M. Nauche, M. Plisson, Mme Quéré, M. Raimbourg, 
M. Vaillant, M. Viollet et les membres du groupe socialiste, 
radical, citoyen et divers gauche.

Après l’article 4 bis b, insérer l’article suivant :
Après l’article L. 613-2 du code de l’éducation, il est 

inséré un article L. 613-2-1 ainsi rédigé :
« Art. L. 613-2-1. – Toute personne qui eff ectue un 

service civique pourra demander la validation de cette 
expérience par des unités de crédit d’enseignement pour 
la mobilité Européenne (ECTS) ou unité d’enseignement 
(UE) selon des modalités fi xées par décret, pour l’obtention 
d’un diplôme de l’enseignement supérieur. »

Article 4 bis C (nouveau)

 Le premier alinéa de l’article L. 161-17 du code de 
la sécurité sociale est complété par une phrase ainsi 
rédigée :

 « Ce relevé fait également état de la possibilité off erte à 
toute personne d’assurer le tutorat des personnes eff ec-
tuant un engagement de service civique régi par le titre 
Ier bis du livre Ier du code du service national au sein de 
personnes morales agréées. »

Article 4 bis D (nouveau)

 Avant le chapitre Ier du titre II du livre Ier du code du 
service national, il est inséré un article L. 121-0 ainsi 
rédigé :

 « Art. L. 121-0. – Le volontariat vise à apporter un 
concours personnel et temporaire à la communauté 
nationale dans le cadre d’une mission d’intérêt général 
et à développer la solidarité et le sentiment d’apparte-
nance à la Nation. »

Amendement no 79 présenté par Mme Greff.

I. – À l’alinéa 1, substituer à la référence : « 121-0 » la 
référence : « 120-38 ».

II. – En conséquence, procéder à la même substitution à 
l’alinéa 2.

Article 4 bis

(Non modifi é)

Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 
30 juin 2010, un rapport faisant état du résultat des négocia-
tions conduites avec les partenaires sociaux et tendant à la 
création d’un congé de service civique.

Article 4 ter

 Le code du travail est ainsi modifi é :

 1o Le dixième alinéa de l’article L. 6315-2 est ainsi 
rédigé :

 « – le ou les emplois occupés, le contrat de service 
civique et les activités bénévoles, ainsi que les connais-
sances, les compétences et les aptitudes professionnelles 
mises en œuvre dans le cadre de ces emplois, du contrat 
de service civique et de ces activités. » ;

 2o À l’article L. 6331-20, après le mot : « bénévoles », 
sont insérés les mots : « et aux personnes en service 
civique. »

Amendement no 81 présenté par Mme Greff.

Rédiger ainsi l’alinéa 3 :
« – le ou les emplois occupés, le service civique et les 

activités bénévoles eff ectués, ainsi que les connaissances, 
les compétences et les aptitudes professionnelles mises en 
œuvre dans le cadre de ces emplois, de ce service civique et 
de ces activités. »

Article 5

 I. – (Non modifi é) L’intitulé du titre II du livre Ier du 
code du service national est ainsi rédigé : « Dispositions 
relatives aux autres formes de volontariat ».

 II. – (Non modifi é) L’intitulé du chapitre II du titre II du 
livre Ier du même code est ainsi rédigé : « Dispositions 
relatives aux volontariats internationaux ».
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 III. – Le chapitre II du titre II du livre Ier du même code 
est ainsi modifi é :

 1o L’intitulé de la section 1 est ainsi rédigé : « Principes 
du volontariat international » ;

 2o L’article L. 122-1 est ainsi modifi é :
 a) À la fi n du premier alinéa, les mots : « comme 

volontaires le service civil prévu aux articles L. 111-2 
et L. 111-3 du présent code » sont remplacés par les 
mots : « un volontariat international » ;

 b) Le deuxième alinéa est supprimé ;
 c) Au début du dernier alinéa, les mots : « Ce service 

volontaire » sont remplacés par les mots : « Le volonta-
riat international » ;

 3o Aux premier et dernier alinéas de l’article L. 122-2, 
le mot : « civil » est remplacé par le mot : « interna-
tional » ;

 4o L’article L. 122-3 est ainsi rédigé :
 « Art. L. 122-3. – L’engagement de volontariat interna-

tional en administration est conclu pour une durée de 
six à vingt-quatre mois et doit être accompli auprès d’un 
service de l’État à l’étranger ou d’une personne morale, 
sous réserve des dispositions de l’article L. 122-8. Il peut 
être prorogé une fois sans que sa durée totale excède 
vingt-quatre mois. Son accomplissement ne peut être 
fractionné.

 « L’engagement de volontariat international en entre-
prise est conclu pour une durée de six à vingt-quatre 
mois et doit être accompli auprès d’établissements et 
de représentations à l’étranger d’entreprises françaises 
ou d’entreprises liées à ces dernières par un accord de 
partenariat ou auprès de collectivités territoriales ou 
d’organismes étrangers engagés dans une coopération 
avec la France ou une collectivité territoriale française. 
Le volontaire doit passer au minimum deux cents jours 
par an à l’étranger pendant la durée de son engage-
ment. » ;

 5o L’article L. 122-3-1 est abrogé ;
 6o L’article L. 122-4 est ainsi modifi é :
 a) Les deux premiers alinéas sont supprimés ;
 b) À la première phrase du dernier alinéa, le mot : 

« civils » est remplacé par le mot : « internationaux » ;
 c) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés :
 « Lorsqu’il est eff ectué auprès de collectivités terri-

toriales ou d’organismes étrangers engagés dans une 
coopération avec la France ou une collectivité territo-
riale française, le volontariat international en entreprise 
doit être accompli sous la forme de missions de coopé-
ration économique.

 « Le volontariat international en administration et 
le volontariat international en entreprise constituent 
chacun un service civique eff ectué à l’étranger qui obéit 
aux règles spécifi ques défi nies au présent chapitre. » ;

 7o L’article L. 122-5 est ainsi rédigé :
 « Art. L. 122-5. – Le volontariat international est 

accompli pour des activités agréées par l’autorité 
administrative compétente. » ;

 8o Aux articles L. 122-6 et L. 122-14, le mot : « civils » 
est remplacé par le mot : « internationaux » ;

 8o bis (nouveau) Au second alinéa de l’article L. 122-11, 
les mots : « , lorsqu’il est aff ecté à l’étranger » sont 
supprimés. » ;

 9o Aux articles L. 122-7 à L. 122-9, dans l’intitulé 
de la section 2 du chapitre II du titre II, aux articles 
L. 122-10 à L. 122-12, L. 122-14 à L. 122-18 et 
L. 122-20, le mot : « civil » est remplacé par le mot : 
« international » ;

 9o bis (nouveau) Au premier alinéa de l’article L. 122-18, 
les mots : « mentionnée à l’article L. 122-5 » sont 
remplacés par les mots : « auprès de laquelle le volonta-
riat est eff ectué » ;

 10o La section 4 est abrogée ;

 11o (Supprimé)

Article 6

(Non modifi é)

 La loi no 2006-586 du 23 mai 2006 relative au volon-
tariat associatif et à l’engagement éducatif est ainsi 
modifi ée :

 1o Dans l’intitulé, les mots : « au volontariat associatif 
et » sont supprimés ;

 2o Le titre Ier est abrogé ;

 3o Les articles 1er à 5, 7 à 11 et 13 à 16 sont abrogés.

Amendement no 11 présenté par M. Lesterlin, 
Mme Faure, M. Juanico, M. Deguilhem, Mme Langlade, 
Mme Fourneyron, M. Rogemont, M. Pérat, M. Michel 
Ménard, M. Sirugue, M. Marsac, M. Boisserie, M. Charasse, 
Mme Delaunay, M. Delcourt, M. Dufau, M. Glavany, 
M. Nauche, M. Plisson, Mme Quéré, M. Raimbourg, 
M. Vaillant, M. Viollet et les membres du groupe socialiste, 
radical, citoyen et divers gauche.

Supprimer cet article.

Amendement no 13 présenté par M. Lesterlin, 
Mme Faure, M. Juanico, M. Deguilhem, Mme Langlade, 
Mme Fourneyron, M. Rogemont, M. Pérat, M. Michel 
Ménard, M. Sirugue, M. Marsac, M. Boisserie, M. Charasse, 
Mme Delaunay, M. Delcourt, M. Dufau, M. Glavany, 
M. Nauche, M. Plisson, Mme Quéré, M. Raimbourg, 
M. Vaillant, M. Viollet et les membres du groupe socialiste, 
radical, citoyen et divers gauche.

Rédiger ainsi cet article :

« L’article 1er de la loi no 2006-586 du 23 mai 2006 
relative au volontariat associatif et à l’engagement éducatif 
est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Ce contrat constitue un engagement de service civique 
obéissant aux règles spécifi ques de la présente loi. »

Article 7

 L’article 1er de la loi no 2005-159 du 23 février 2005 
relative au contrat de volontariat de solidarité interna-
tionale est complété par un alinéa ainsi rédigé :

 « Ce contrat constitue un service civique eff ectué 
à l’étranger et obéissant aux règles spécifi ques de la 
présente loi. »

Article 8

 I. – (Supprimé)

 II. – L’article L. 121-19 du code de l’action sociale et 
des familles est ainsi rédigé :
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 « Art. L. 121-19. – L’Agence nationale pour la cohésion 
sociale et l’égalité des chances concourt à la mise en 
œuvre du service civique mentionné au titre Ier bis du 
livre Ier du code du service national, dans le cadre du 
groupement d’intérêt public prévu par ces dispositions.

 III (nouveau). – L’article L. 121-20 du même code est 
abrogé.

Article 9

 Le code de la sécurité sociale est ainsi modifi é :

 1o Le 28o de l’article L. 311-3 est ainsi rédigé :

 « 28o Les personnes ayant souscrit un service civique 
dans les conditions prévues au chapitre II du titre Ier bis 
du livre Ier du code du service national ; »

 2o Le 13o de l’article L. 412-8 est ainsi rédigé :

 « 13o Les personnes ayant souscrit un service civique 
dans les conditions prévues aux titres Ier bis et II du 
livre Ier du code du service national ; »

 3o (nouveau) Le 8o du III de l’article L. 136-2 est 
abrogé.

Article 10

 Le 17o de l’article 81 du code général des impôts est 
ainsi modifi é :

 1o (nouveau) Au b, les mots : « du volontariat civil » 
sont remplacés par les mots : « d’un volontariat interna-
tional » ;

 2o Le e est ainsi rédigé :

 « e. L’indemnité versée, les prestations de subsistance, 
d’équipement et de logement ainsi que l’avantage 
résultant de la contribution de l’organisme ou de la 
personne morale de droit public agréés au fi nance-
ment des titres-repas dans le cadre d’un engagement de 
service civique en application des articles L.120-22 et 
L. 120-23 du code du service national ; ».

 3o (nouveau) Au f, les mots : « au volontariat associatif 
et » sont supprimés.

Amendement no 115 présenté par le Gouvernement.

À l’alinéa 4, substituer aux mots : « l’organisme ou de 
la personne morale de droit public agréés », les mots : « la 
personne morale agréée ».

Article 11

 Les personnes physiques ou morales qui ont conclu un 
contrat ou un engagement de volontariat au titre :

 – du volontariat associatif prévu par la loi no 2006-586 
du 23 mai 2006 précitée,

 – du volontariat civil de cohésion sociale et de solidarité 
prévu par le chapitre II du titre II du livre Ier du code du 
service national,

 – du volontariat de coopération à l’aide technique prévu 
par le même chapitre II,

 – du volontariat de prévention, de sécurité et défense 
civile prévu par le même chapitre II,

 – du service civil volontaire prévu par les articles 
L. 121-19 et L. 121-20 du code de l’action sociale et 
des familles,

 bénéfi cient jusqu’à leur terme, à l’exception des dispo-
sitions relatives à leur renouvellement, des dispositions 
qui les régissaient au moment de la conclusion de 
celui-ci et qui sont abrogées par la présente loi. À l’issue 
de leur contrat ou de leur engagement, les personnes 
physiques reçoivent une attestation d’engagement de 
service civique.

 Les droits et obligations nés des agréments et conven-
tions octroyés au titre des volontariats susmentionnés 
prévus par le chapitre II du titre II du livre Ier du code 
du service national, le titre Ier de la loi no 2006-586 
du 23 mai 2006 précitée ou les articles L. 121-19 et 
L. 121-20 du code de l’action sociale et des familles 
perdurent jusqu’à l’échéance des agréments et conven-
tions susmentionnés, à l’exception des dispositions 
relatives à leur renouvellement.

 Les personnes volontaires mentionnées à l’article 1er 
de la loi no 2006-586 du 23 mai 2006 précitée dans sa 
rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la présente 
loi ne sont pas soumises, pour les périodes de volontariat 
antérieures à cette même date, au titre de leur contrat 
de volontariat, à l’obligation d’affi  liation mentionnée à 
l’article L. 921-1 du code de la sécurité sociale.

Amendement no 14 présenté par M. Lesterlin, 
Mme Faure, M. Juanico, M. Deguilhem, Mme Langlade, 
Mme Fourneyron, M. Rogemont, M. Pérat, M. Michel 
Ménard, M. Sirugue, M. Marsac, M. Boisserie, M. Charasse, 
Mme Delaunay, M. Delcourt, M. Dufau, M. Glavany, 
M. Nauche, M. Plisson, Mme Quéré, M. Raimbourg, 
M. Vaillant, M. Viollet et les membres du groupe socialiste, 
radical, citoyen et divers gauche.

Supprimer l’alinéa 2.
Amendement no 18 présenté par M. Lesterlin, 

Mme Faure, M. Juanico, M. Deguilhem, Mme Langlade, 
Mme Fourneyron, M. Rogemont, M. Pérat, M. Michel 
Ménard, M. Sirugue, M. Marsac, M. Boisserie, M. Charasse, 
Mme Delaunay, M. Delcourt, M. Dufau, M. Glavany, 
M. Nauche, M. Plisson, Mme Quéré, M. Raimbourg, 
M. Vaillant, M. Viollet et les membres du groupe socialiste, 
radical, citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 8, substituer aux mots : « , le titre 1er de la loi 
no 2006-586 du 23 mai 2006 précitée ou » le mot : « et ».

Amendement no 19 présenté par M. Lesterlin, 
Mme Faure, M. Juanico, M. Deguilhem, Mme Langlade, 
Mme Fourneyron, M. Rogemont, M. Pérat, M. Michel 
Ménard, M. Sirugue, M. Marsac, M. Boisserie, M. Charasse, 
Mme Delaunay, M. Delcourt, M. Dufau, M. Glavany, 
M. Nauche, M. Plisson, Mme Quéré, M. Raimbourg, 
M. Vaillant, M. Viollet et les membres du groupe socialiste, 
radical, citoyen et divers gauche.

Supprimer l’alinéa 9.
Amendement no 87 rectifi é présenté par Mme Guégot et 

M. Grosperrin.

Compléter cet article par l’alinéa suivant :
« Lorsque les personnes volontaires mentionnées à l’arti-

cle 1er de la loi no 2006-586 du 23 mai 2006 précitée dans 
sa rédaction antérieure à la présente loi ont été affi  liées 
aux régimes de retraite complémentaire visés par l’arti-
cle L. 921-1 du code de la sécurité sociale, les cotisations 
versées antérieurement à la date d’entrée en vigueur de la 
présente loi ne peuvent faire l’objet de remboursement. ».

Amendement no 99 rectifi é présenté par le 
Gouvernement.
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Compléter cet article par les deux alinéas suivants :
« À compter de l’entrée en vigueur de la présente loi 

et jusqu’à la publication de l’arrêté d’approbation de la 
convention constitutive de l’agence du service civique, 
l’agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des 
chances délivre les agréments aux organismes sans but 
lucratif de droit français et aux personnes morales de droit 
public dans les conditions prévues à l’article L. 120-31 du 
code du service national. Elle procède également, durant 
cette période transitoire, à l’indemnisation des volontaires 
eff ectuant un engagement de service civique conformément 
aux dispositions de l’article L. 120-19 du code du service 
national ainsi qu’au versement du soutien fi nancier que 
l’État apporte aux organismes sans but lucratif agréés dans 
les conditions prévues à l’article L. 120-32 A du code du 
service national.

« Les organismes d’accueil agréés ou conventionnés à la 
date de l’entrée en vigueur de la présente loi au titre du 
service civil volontaire, du volontariat associatif et du volon-
tariat civil de cohésion sociale et de solidarité sont réputés 
agréés au titre du service civique jusqu’au 31 décembre 2010 
dans les conditions précisées par les décisions d’agrément ou 
de conventionnement. »

Article 11 ter (nouveau)

 Un comité de suivi composé de deux députés et deux 
sénateurs, désignés par le président de leur assemblée 
respective, est chargé de suivre la mise en œuvre de la 
présente loi. Avant le 31 décembre 2011, il formule, le 
cas échéant, des propositions en vue d’améliorer l’effi  ca-
cité du dispositif législatif du service civique.

 Avant le 31 décembre 2011 et après consultation du 
comité de suivi, le Gouvernement remet au Parlement 
un rapport évaluant l’application de la présente loi et 
la contribution du service civique à la cohésion natio-
nale. Ce rapport propose, le cas échéant, les adaptations 
nécessaires et l’échéancier de leur mise en œuvre. Ce 
rapport évalue également la possibilité d’intégrer les 
bénévoles au dispositif.

Amendement no 40 présenté par M. Charasse, 
Mme Berthelot, M. Giacobbi, Mme Girardin, M. Giraud, 
M. Likuvalu, Mme Jeanny Marc, Mme Orliac, Mme Pinel 
et Mme Robin-Rodrigo.

À la première phrase de l’alinéa 1, après le mot : « respec-
tive », insérer les mots : « de façon à assurer le pluralisme 
des opinions et des appartenances politiques ».

Amendement no 41 présenté par M. Charasse, 
Mme Berthelot, M. Giacobbi, Mme Girardin, M. Giraud, 
M. Likuvalu, Mme Jeanny Marc, Mme Orliac, Mme Pinel 
et Mme Robin-Rodrigo.

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Il étudie en outre la possibilité de mise en place d’un 
service civique à l’échelle européenne et présente, le cas 
échéant, les initiatives que le Gouvernement a pris ou 
entend prendre en ce sens au sein des instances communau-
taires. ».

Article 13

La présente loi entre en vigueur à compter de la publica-
tion des décrets mentionnés à l’article 4 et au plus tard le 
1er juillet 2010.

 
 

Annexes
DÉPÔT D’UN RAPPORT

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 4 février 2010, 
de Mme Anne Grommerch et M. Christophe Caresche, un 
rapport, no 2279, fait au nom de la commission des aff aires 
européennes, sur :

– la proposition de résolution européenne de Mme Marie-
Hélène Amiable et plusieurs de ses collègues, visant à introduire la 
« clause de l’Européenne la plus favorisée » (no 2168) ;

– et la proposition de résolution européenne de M. Jean-Marc 
Ayrault et plusieurs de ses collègues et les membres du groupe 
socialiste, radical, citoyen et divers gauche et apparentés visant à 
promouvoir l’harmonisation des législations européennes applica-
bles aux droits des femmes suivant le principe de la « clause de 
l’Européenne la plus favorisée » (no 2261).

La commission des aff aires européennes ayant rejeté les deux 
propositions de résolution européenne nos 2168 et 2261, celles-
ci sont renvoyées à la commission des lois constitutionnelles, de 
la législation et de l’administration générale de la République, en 
application de l’article 151-5 du règlement.
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À LA MODERNISATION DES ÉTABLISSEMENTS 
DE SANTÉ DE LA LOI PORTANT RÉFORME DE L’HÔPITAL 

ET RELATIVE AUX PATIENTS,
À LA SANTÉ ET AUX TERRITOIRES

(1 poste à pourvoir)

M. le Président de l’Assemblée nationale a nommé, le 
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